
  CONTRAT DE JOUEURS / SAISON 2008                                 

Équipe-Ligue :________________________- ___________ 
 
Nom : ______________________________________  Date de naissance : (j/m/a)________________________ 
                                                              
Adresse : ________________________ Ville : _____________________Code Postale : _____________________ 
 
Téléphone Maison : ________________Téléphone cellulaire : _______________Courriel : _________________ 
 
 

 
• Le joueur, au prix et condition si après mentionnés, est autorisé à jouer au Dekhockey à raison d’une saison 

complète allant du 14 avril 2008 au 15 août 2008. 
 

• Le joueur s’engage à payer la somme de 200$ en un seul versement et ce, lors de la signature de la présente 
entente. 

 
• Le prix ci-haut mentionné comprend la tps et et la tvq.  

 
CONDITIONS : 
 

1. Aucun remboursement sur les locations de surface, sur le paiement de la saison ci-haut mentionné ou sur 
toute autre activité payée, en cas de grève des cols bleus ( employés de l’aréna ) , manque d’électricité, ou 
toutes autres faits entraînant la résiliation de l’activité sur lesquelles Dekhockey Longueuil n’a aucun 
contrôle. 

2. Aucun remboursement sur la saison ci-haut mentionné dans le cas de la suspension de l’équipe ou du 
joueur. 

3. Aucun remboursement sur la saison ci-haut mentionné dans le cas de maladie, de blessures ou toutes autres 
impossibilités pour le joueur de prendre part à l’activité. 

4. Dekhockey Longueuil aura le droit d’expulser le joueur ou l’équipe ne respectant pas les règlements écrits 
et / ou verbaux ainsi qu’aux directives écrites et / ou  verbaux de Dekhockey Longueuil et ce sans aucune 
compensation. 

5.  Dekhockey Longueuil peut être représenté par ses actionnaires, ses employés, ses chronométreurs et ses 
arbitres. 

6. Le joueur s’engage et s’oblige à se soumettre aux règlements de sécurité que Dekhockey Longueuil pourra 
établir ainsi qu’aux règlements de sécurité élaboré par la Régie de la sécurité dans les sports. Toute 
contravention à ces directives et /ou règlements sera sanctionnée par une expulsion. 

 
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉS 
 

1. Je soussigné, renonce à toute poursuite, réclamation ou revendication contre Dekhockey Longueuil ou 
l’association provinciale de Dekhockey, ses agents ou employés, pour des blessures ou torts pouvant être 
subit avant, pendant, ou après l’utilisation de la surface de jeu. Étant bien conscient que l’activité sportive 
Dekhockey comporte certains risques, j’en assume pleinement la responsabilité et décharge en conséquence 
Dekhockey Longueuil ou l’association provinciale de Dekhockey de toutes responsabilités. 

 
Après avoir lu le présent contrat et en avoir accepté les termes et conditions,  
j’ai signé ce ________________________ 
 
__________________________________ 
(Signature du joueur) 
 
Pour les mineurs : 
 
________________________________ 
(Signature d’un parent ou d’un tuteur) 


